
VILLE DE BILLY-MONTIGNY 

 

L’an deux mille vingt-quatre, le 27 NOVEMBRE à 18 Heures 00, le Conseil Municipal s’est réuni 

sous la présidence de M. Bruno TRONI, Maire, suite à la convocation en date du 21 NOVEMBRE 

2024, dont un exemplaire a été affiché à la porte de la Mairie. 

Arrondissement de Lens 

Etaient présents :  

MM. B. TRONI, P. CANIVEZ, P. PECQUEUR, M. J. ROLLAND, Adjoints au maire 

Mmes F. BRIKI, N. MEGUEULLE, L. AVIT, M. BREBION, Adjointes au Maire 

Mmes T. VERLEYEN, A. MOPTY, J. BIESZCZAD-DIANE, T. MOREAU, M. C DELAMBRE, M. 

WATERLOT, Conseillères Municipales 

MM. Y. GAUER, W. GREBAUT, A. MILLIEN, M. EECKMAN, R. KRZYZANIAK, Conseillers 

Municipaux 

 

Excusés :  

M. M. MONNIER (pvr à M. TRONI), Adjoint 

Mmes L. VERIN (pvr à M.me MEGUEULLE), L. LOOR (pvr à J. ROLLAND), A. FOULON (pvr à 

P. CANIVEZ), M. R. DEWASMES (pvr à Mme BIESZCZAD-DIANE), M. M. BAUDERLIQUE 

(pvr à M. GAUER), Conseillers municipaux. 

 

Absents : MM J.L. CAILLUYERE, Mme A. SENECHAL, Mme F. ORMAN, M. LALOUETTE, 

Conseillers Municipaux 

 

Secrétaire de Séance : Mme M.C DELAMBRE 

 -=-=-=-=-=-    
DEL N° 24-60 : Vente de biens matériels 

 
Monsieur le Maire expose à l’Assemblée que l’article L 2122-22 du Code Général des 

Collectivités Territoriales prévoit que le Maire peut, par délégation du Conseil municipal, 

décider l’aliénation de gré à gré des biens mobiliers jusqu’à 4 600.00 € 

Par délibération n° 2020-24 du 23 Mai 2020, le Conseil Municipal a délégué au Maire le 

soin de décider l’aliénation de gré à gré de biens mobiliers d’un prix, par unité, n’excédant pas 

4 600.00 € nets de taxes. 

Au-delà de ce seuil, il incombe au Conseil Municipal d’autoriser la vente des biens 

concernés. 

Monsieur le Maire poursuit en expliquant qu’il y lieu de régulariser les deux cessions 

suivantes, au profit de la société Lambin Loxagri sise ZA du Haut-Mont – 62650 

MANINGHEM et de la société E BOX sise ZAC du Bord des Eaux – 62110 Hénin-Beaumont. 
 

Quantité Désignation N° de série Date Prix de vente 

    Type/Marque d'acquisition euros TTC 

1 BROYEUR SAELEN 18/04/2003 4 800,00 € 

    COBRA     

1 VEHICULE PEUGEOT 508 12/08/2020 16 000,00 € 

          



 

 

Vu l’article L2122.21 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la délibération n° 2020-24 du Conseil Municipal en date du 23 Mai 2020, 

 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide, A L’UNANIMITE, 

- D’autoriser la vente des biens ci-dessus référencés aux prix indiqués, dont le prix 

excède nominalement 4 600.00 € 

- D’approuver que la sortie des biens du patrimoine de la ville de Billy-Montigny sera 

enregistrée conformément aux dispositions budgétaires et comptables de la M57. 

 

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus. 

Acte rendu exécutoire après envoi en Sous-Préfecture le : 

 

Et publication ou notification du : 

A BILLY-MONTIGNY, le 

 Le Maire, 

 

 B. TRONI 

 


